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• Il existe plusieurs approches :

- Première approche : OMS (1948) 

- Deuxième approche : GORDON (1982)

- Troisième approche : San Marco (2003) puis Flageolet (2008)



Première approche : OMS (1948) 

L'OMS a mis au point ces recommandations mondiales en matière d'activité physique pour la santé dans 

le but de fournir aux décideurs politiques nationaux et régionaux des indications sur la relation dose/effet 

entre la fréquence, la durée, l'intensité, le type et la quantité totale d'activité physique nécessaire pour 

prévenir les maladies non transmissibles.

Les recommandations concernent trois groupes d’âge : les 5-17 ans ; les 18-64 ans, et les plus de 64 ans.

La prévention c’est l’ensemble des mesures prises pour limiter le nombre et la gravité d’une maladie.  

L’OMS établit une classification selon le stade d’évolution de la maladie : 

• La prévention primaire : 

Il s’agit d’intervenir avant la maladie pour en éviter la survenue. 

Vise à réduire l’incidence (nouveaux cas).  

Prise en compte des conduites individuelles à risque (les mesures de prévention peuvent être 

individuelles ou collectives). 

Ex : mesures visant à changer les comportements sédentaires et l’insuffisance d’activité physique. 



• La prévention secondaire : 

Il s’agit d’agir au tout début de l’apparition de la maladie afin d’en éviter l’évolution, ou de faire 

disparaitre les facteurs de risque. 

Vise à réduire la prévalence (nombre de personnes atteintes à un moment donné). 

Ex : pratique d’une activité physique et sportive par des personnes hypertendues ou obèses en 

début d’évolution, afin de faire disparaître ces facteurs de risque. 



• La prévention tertiaire : 

• Il s’agit ici de réduire les complications, invalidités ou rechutes consécutives à la maladie. 

Vise à favoriser la réinsertion et à réduire la perte d’autonomie. 

• Ex : pratique d’une activité physique et sportive par des personnes atteintes de maladies 

chroniques, afin de réduire les complications, invalidités et rechutes liées à ces pathologies. 

Cette conception de la prévention, calquée sur le soin, dirigée contre des risques et non orientée 

positivement vers la santé, était bien adaptée à des problèmes sanitaires (majoritairement 

pathologies aigües infectieuses et accidents).



• 2. Deuxième approche : Gordon (1982) ce n’est plus le stade de la maladie qui caractérise la prévention mais la 

population (groupe cible) à laquelle elle s’adresse :  

• Prévention universelle : destinée à l’ensemble de la population ou à des segments entiers de celle-ci (ex : adolescents), 

sans tenir compte de son état de santé, et qui rassemble les grandes règles d’hygiène et l’éducation pour la santé.

Elle représente en général une stratégie de santé publique. 

Ex : campagne d’information sur les recommandations du PNNS (Programme National Nutrition Santé).

Ce programme national vise :

à améliorer l’état de santé de la population en agissant sur les déterminants

majeurs de la Nutrition que sont l’ALIMENTATION et L’ACTIVITE PHYSIQUE

En France, la recommandation diffusée dans le cadre du programme national nutrition santé (PNNS) depuis 

2002 est de pratiquer l’équivalent d’au moins 30 minutes de marche rapide par jour.



• Prévention orientée ou sélective : qui s’adresse à des sous-groupes en fonction des 

risques particuliers auxquels ils sont exposés (personnes généralement en bonne santé mais ayant 

une plus forte probabilité de développer une maladie). Elle est préférable lorsque les risques sont 

répartis de façon inégale dans la population. Ex : prévention du dopage auprès des sportifs, 

pratique d’activité physique et sportive par des personnes sédentaires. 

• Prévention ciblée ou indiquée, quand la présence de facteurs de risque dans des groupes 

spécifiques vient renforcer le danger. 

Ex : pratique d’activité physique par des personnes sédentaires en surpoids ou obèses. Les 

préventions sélective et indiquée demandent davantage d’efforts, du fait de la vulnérabilité plus 

grande des publics. Un des défis majeurs consiste à identifier les groupes cibles pour des offres 

sélectives et indiquées, car on manque souvent de critères pour les différencier. De plus il existe 

un risque de stigmatisation des personnes.  



• Troisième approche : San Marco (2003) puis flageolet (2008)

• Ce n’est plus le stade de la maladie ni la population qui caractérisent la prévention mais 

l’implication du sujet dans sa réalisation. 

• La prévention universelle devient la promotion de la santé, parce que l’on se fonde sur la 

participation de la cible. 

• La prévention ciblée, dirigée vers les malades et ayant pour but de leur apprendre à gérer leur 

traitement pour éviter les complications devient l’éducation thérapeutique. 

Ex : ateliers thérapeutiques escrime pour des personnes victimes de violences sexuelle



• Flageolet propose une définition de la « prévention globale » entendue comme la gestion de 

son capital santé, s’inspirant de la définition de San Marco :  « gestion active et responsabilisée 

par la personne de son capital santé dans tous les aspects de la vie. 

• L’action de promotion de la santé, de prévention des maladies ou d’éducation thérapeutique est 

déclenchée par un ou des professionnels. 

• Une participation active de la personne, ou du groupe ciblé, est systématiquement recherchée.  



• Quatre actions types sont retenues pour une « prévention globale » :  

- par les risques, qui est celle mise en œuvre actuellement et concerne le champ 

sanitaire; (ex : pratique d’APS pour les personnes sédentaires) 

- par les populations, dans une logique d’éducation à la santé entendue 

globalement;  (ex : pratique d’APS par les seniors) 

- par les milieux de vie, qu’il s’agit de rendre sains et favorables;  (ex : pratique 

d’APS en EHPAD),

- par les territoires, pour bénéficier de la connaissance et de la proximité du terrain 

et des populations. » (Ex : pratique d’APS dans les quartiers sensibles)  



• CONCLUSION :

Dans un souci de simplification, le Comité du Médicosport santé  de la commission médicale 

du CNOSF a décidé de s’en tenir qu’à deux types de prévention : 

- la prévention primaire et  

- la réunion des préventions secondaire et tertiaire.

En prévention primaire et tertiaire, les effets bénéfiques d’une pratique régulière  sur la santé 

sont :

- la prévention des principales maladies chroniques,

- le maintien voire l’amélioration du capital santé et de la prise en charge de la plupart 

des maladies chroniques



Maladies chroniques : Ce sont des affections de longues durées qui 

évoluent généralement lentement. Elles sont responsables de 63% 

des décès.

Asthme, Bronchites chroniques, Diabète, AVC, Infarctus du 

myocarde, Hypertension artérielle, Obésité, Insuffisance rénale, 

Dépression, Cancer, Alcool, Tabac

Le public le plus touché :  les personnes entre 50 et 70 ans et plus 

particulièrement les hommes.
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